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Venir en mairie ?
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Édito
Une rentrée de septembre en 2025, 
rentrée des classes, avec de nouveaux 
enseignants, une nouvelle directrice et 
surtout dans une école où les travaux 
sont terminés. L’installation des panneaux 
photovoltaïques est réalisée. Nos agents 
ont été mis à contribution pour préparer 
le site pour accueillir les enfants dans de 
bonnes conditions. Mais avant la rentrée, 
les vacances ont permis de se ressourcer 

et la commission culture vous a proposé 
en juin la fête de la musique. Une belle 

réussite, du beau temps et une participation 
atteignant 500 personnes. Puis, mi-juillet ce fut le temps des soirs 

bleus, instant suspendu de partage avec les artistes et avec le concours de 
GrandAngoulême. Ce moment aura ravi les quelques 1000 personnes présentes.
Je tiens à remercier les membres de la commission culture et les bénévoles 
du comité des fêtes pour leur implication et leur soutien actif.
Notre plateforme de broyage est à nouveau accessible pour nos administrés en 
adhérant à une convention d’utilisation que vous pouvez solliciter à l’accueil de 
la mairie. Attention toutefois à en respecter les consignes et à ne pas déposer 
d’autres déchets que des branchages. Tout débordement et non-respect de 
la convention entraineront la fermeture du site.
Différents travaux de voirie sont en cours et un aménagement de la rue des 
écoles est programmé en septembre avec une reprise de chaussée, la création 
d’un cheminement piétons et cycles, et, pour une meilleure sécurité, l’intégration 
de plateaux ralentisseurs.
Concernant l’éclairage public, le remplacement des crosses et ampoules vient 
d’être réalisé le long de la RD 104 ou Route d’Angoulême, afin d’être moins 
énergivore.
La fête des familles au pôle enfance a de nouveau été une réussite le 31 juillet, 
parents, enfants, personnel et élus se sont retrouvés et ont partagé une journée 
festive afin de clôturer la saison.
Le conseil municipal des enfants a terminé son année par l’organisation d’un 
concours de dessin très réussi en partenariat avec une artiste plasticienne.
Une plante remarquable s’offre à vous : l’agave sur la place, aussi magnifique 
que rare ! De nombreux détails vous sont rapportés dans ce magazine. Nous 
en avons d’ailleurs fait notre couverture de magazine, à l’unanimité.
En cette fin d’année, la sécurité sera renforcée avec le déploiement de la 
vidéoprotection des espaces et bâtiments publics.
Notre fin de mandat verra comme d’habitude la programmation de plusieurs 
animations dont le noël des agents, les vœux du maire et l’accueil des nouveaux 
arrivants le 16 janvier et le rendez-vous pour le traditionnel repas de nos aînés 
qui aura lieu le dimanche 1er février 2026.
Cette édition sera donc la dernière de cette mandature 2020-2026 avant les 
élections municipales en mars 2026.
Comme annoncé il y a plusieurs mois, je ne me représenterai pas. Aussi, je 
profite de cette édition pour vous présenter les bilans de mes 2 mandatures 
durant lesquelles j’ai été heureux de travailler avec 2 équipes différentes pour 
le bien vivre de notre commune de Puymoyen.

Le Maire, Gérard BRUNETEAU
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Chers Puymoyenais, chers concitoyens,      

Agir non seulement au quotidien, construire à court ou à moyen 
terme, anticiper l’avenir et gérer, c’est pour ces missions que vous 
nous avez fait confiance avec mes deux équipes municipales.

Puymoyen une ville à la campagne, un cadre de vie agréable, où 
tous les services à la population sont présents, le poumon vert de 
la vallée des eaux claires qui favorise diverses pratiques sportives 
ressourçantes dans un environnement maîtrisé.

Ces bilans sont pour moi l’occasion de vous présenter le travail 
accompli avec mes deux conseils municipaux. Vos choix en m’élisant 
Maire en 2014 et en 2020 n’ont pas été vains et je vous en rappelle 
les réalisations.

Répondre aux besoins des services  
et participer à la vie économique
> > 2014 & 2015 : Achat du bâtiment SAUR devenu I-Pôle pour loger 
les services techniques et aménagement du site pour du locatif 
économique (identité de la commune en entrée de zone et création 
de nouvelles recettes), mise en place des vœux du maire. Création 
du conseil municipal des enfants.

> > 2016 : Répondre aux besoins des familles en matière de petite 
enfance et enfance jeunesse avec la création d’une crèche et d’un 
centre de loisirs (Pôle Enfance donation AUPY). Attirer de nouvelles 
familles en répondant à leurs besoins par un service de proximité, 
lutter contre la diminution des effectifs scolaires et la fermeture 
de classes et construire un projet éducatif. La commune adhère 
à la charte « Bien manger à l’école » permettant de mettre en 
œuvre un plan d’actions qualitatif à la cantine.

> > 2017 : Répondre aux besoins des habitants en matière de santé 
avec la création de l’accueil médical (besoin vital de la population 
après la perte du cabinet médical en 2017). Aujourd’hui, la commune 
dispose sur son territoire de 2 médecins, 2 ostéopathes, 2 dentistes, 
2 kinésithérapeutes, 1 orthophoniste, 1 psychologue, 2 infirmières 
à domicile.

> > 2018 : Répondre aux besoins des utilisateurs en rénovant le 
bâti ancien. Restauration de l’Eglise Saint Vincent, restauration 
du monument aux morts, mise en place cérémonie du 8 mai, 
agrandissement et rénovation énergétique de la salle des fêtes. 
Mise en place d’une nouvelle signalétique par le remplacement 
des plaques de rue.

> > 2019 : Rénovation de 2 courts de tennis, travaux de voirie et 
de trottoirs en secteurs fragilisés. Dans le cadre du Plan Local 
d'Urbanisme Intercommunal (PLUi), la commune fait le choix de 
réduire ses surfaces constructibles de 55 hectares à 6,7 hectares 
(moins 87 %) afin de les restituer à la nature et de favoriser la 
biodiversité.

> > 2020 : Année difficile par l’effet COVID où seul le projet du 
complexe sportif a été lancé (répondre à la mise aux normes 
en matière de sécurité, aux normes environnementales et aux 
nouvelles normes énergétiques).

> > 2021 : Extension du cimetière après 3 années de procédure en 
reprise de concessions et travaux d’aménagement de la rue du 
Verger. Sauvegarde des services de La Poste par la reprise des 
activités par le relais postal installé au sein de la supérette du 
centre bourg.

> > 2022 : Désormais football, randonnées, trail et accueil de loisirs 
se côtoient au complexe sportif. Déploiement de l’école numérique 
avec l’acquisition de flottes d’ordinateurs, de tablettes et de 
vidéoprojecteurs interactifs qui viennent compléter les outils 
pédagogiques des enseignants afin de favoriser les apprentissages 
de nos élèves.

> > 2023 : Lancement du projet d’aménagement du centre bourg et 
de la rue de Peusec avec le bureau d’études J. Seguy. Adhésion 
au Plan Départemental des Itinéraires de Promenades et de  
Randonnées, mise en place de liaisons douces avec le maillage 
des circuits de GrandAngoulême (décision de fermer la rue des 
Brandeaux devenue voie piétonne et cycliste). Réhabilitation du 
local Poste pour y accueillir et recentrer l’offre de la pharmacie.

BILAN

DU MAIRE
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BILAN

DU MAIRE

> > 2024 : Domaine éducatif renforcé avec la mise en œuvre du 
nouveau Projet Educatif Territorial qui favorise les continuités 
éducatives au sein des différents services de la commune (scolaire, 
périscolaire, extrascolaire et petite enfance). Acquisition de 
nouveaux mobiliers (tables et des chaises) à la cantine pour le 
confort des enfants et des agents. La restauration scolaire obtient 
la labellisation Ecocert qui permet de garantir une alimentation 
plus saine, durable et respectueuse de l’environnement, tout en 
valorisant les circuits courts et les produits biologiques.

Nouveau service à la population avec la création d’une plateforme 
de broyage réservée aux administrés. Création d’un Concert annuel 
dans l’église pour la St Vincent. Installation d’une première série 
de tribunes au sein de la salle des sports.

> > 2025 : Rénovation de la couverture de la mairie, travaux routiers, 
marquage de sécurité sur RD 104 et sur les autres axes. Cadre de 
vie et transition énergétique avec le remplacement des lampadaires 
énergivores par des leds. Rénovation énergétique et acoustique de 
l’école. Création d’une bibliothèque municipale. Station de vélos 
électriques présente sur la place de Genainville. L’engagement 
associatif : fort de 22 associations le tissu associatif riche sur 
notre territoire communal a toujours été soutenu matériellement 
et financièrement.

Le personnel communal nécessaire au bon fonctionnement des 
services : 37 salariés répartis sur 4 pôles (6 en administratif,  
8 aux services techniques, 9 au pôle enfance jeunesse, 10 en milieu 
périscolaire et extrascolaire, ainsi que 4 en restauration scolaire).

Focus  
sur le financement des investissements  
réalisés par la collectivité (1).

> �> �De 2014 à 2025, la collectivité aura réalisé 9 750 000 € 
d’investissement financés :

• �par de l’emprunt à hauteur de 3 771 000 € (39%)
• �par des subventions obtenues à hauteur de 2 657 000  € 

(27 %) auprès des partenaires institutionnels  
(Etat, Département, GrandAngoulême, CAF…)

• �par le Fonds de compensation de la TVA à hauteur  
de 1 201 000  € (12%)

• �par des ressources propres à hauteur de 2 121 000 € 
(22%)

En détail par mandature :

> > De 2014 à 2019 :
L’investissement réalisé a été de 4 920 000 €.
Financé de la manière suivante :
• emprunt pour 2 130 000 € (43%)
• subventions pour 967 000 € (20%)
• FCTVA pour 511 000 € (10%)
• ressources propres 1 312 000 € (27%)

> > De 2020 à 2025 :
L’investissement réalisé sera de 4 830 000 €
Financé de la manière suivante :
• emprunt pour 1 641 000 € (34%)
• subventions pour 1 690 000 € (35%)
• FCTVA pour 690 000 € (14%)
• ressources propres 809 000 € (17%)

Malgré une succession de crises de 2019 à 2022 (crise sanitaire, 
crise économique, crise énergétique) la collectivité aura réussi 
à maintenir un effort important en matière d’investissement 
et plus particulièrement dans le cadre de la rénovation 
énergétique de son patrimoine bâti en compensant la diminution 
de ses ressources propres par la recherche de subventions 
complémentaires.

Par ailleurs, la règle fixée par les élus en matière d’endettement 
en 2020, consistant au cours de mandature à ne pas emprunter 
plus que le montant des remboursements effectués au titre 
des échéances d’emprunt, a garanti à la collectivité la maîtrise 
de son endettement qui atteindra à la fin de l’exercice 2025 un 
niveau légèrement inférieur à celui de 2014.

Ainsi, entre 2020 et 2025, pour financer ses investissements 
la collectivité aura emprunté un montant total de 1 641 000 € 
et aura remboursé au titre de ses échéances un montant total 
de 1 748 000 €.

La soutenabilité de la dette est un critère essentiel de 
l’appréciation de la situation financière d’une collectivité. Le 
ratio le plus utilisé pour mesurer cette soutenabilité, est celui 
de la capacité de désendettement (Encours de dette / Epargne 
brute ou CAF) qui exprime le nombre d’années théoriques qu’il 
faudrait pour que la commune rembourse l’intégralité de sa 
dette si elle y consacrait la totalité de son autofinancement 
disponible. 

Pour notre commune à la fin de l’exercice 2023 ce ratio était de 
5,6 ans, fin 2024 de 5,9 ans et il atteindra fin 2025 une valeur 
de 5,2 années. Avec un ratio inférieur à 6 ans l’endettement de 
la collectivité est considéré comme maîtrisé selon les normes 
admises(2).

(1) �Contrairement à l’État une collectivité ne peut pas emprunter 
pour financer ses dépenses courantes de fonctionnement. 
L’emprunt ne peut servir qu’à financer ses investissements et 
lui permet ainsi d’accroître la valeur de son patrimoine.

(2) �On considère généralement que le seuil critique de la capacité 
de remboursement se situe à 11-12 ans. Le seuil de vigilance 
s’établissant de 8 à 10 ans. 

La situation financière de la commune
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Voici les promesses tenues ici présentées.
Une grande satisfaction, le dossier des Petits Champs est enfin 
réglé après 20 années de désaccord.

Un regret, le projet de déménagement de la SERMAT qui se dénoue 
seulement en ce moment sur un délai à moyen terme avec le 
concours des services économiques du GrandAngoulême.

D’autres regrets, n’avoir pu faire plus au regard des désengagements 
de l’Etat, qui pèsent 1 500 000 € en 10 ans pour notre commune.

Bilans réalisés avec tous les acteurs qui m’entourent : les élus, 
le personnel, les associations et les partenaires. 

Je tiens à les remercier pour leurs engagements et leurs soutiens.

Pour la préfecture je fais partie des maires bâtisseurs, et j’aurais 
aimé faire davantage encore pour les administrés de ma commune.

Beaucoup de tristesse avec la disparition d’anciens élus : Georges 
Piveteau et Lionel Méroni, maires honoraires, Jean-Michel Morel, 
Michel Desprez et Daniel Goursaud, maires adjoints, Josette 
Saintcrit et Jean-Jacques Fayeux, conseillers. 

Ces disparitions sur le second mandat, en 4 années, marqueront 
les esprits puymoyenais, tant l’engagement de ces personnes au 
développement des services publics locaux et à l’intérêt général 
aura été prépondérant pour forger le Puymoyen d’aujourd’hui.

Pour conclure
Comme je vous l’avais annoncé, je ne renouvellerai pas mon 
mandat en 2026 après avoir passé 37 ans en mairie, élu conseiller 
municipal en 1983, réélu maire adjoint de 1995 à 2013 et maire 
de 2014 à 2026.

Je vous laisse le soin de choisir le Puymoyen de demain et ne peux 
terminer sans citer Oscar Wilde : « Je ne verrai pas d’un mauvais 
œil la beauté qui se cache dans les yeux de celui qui regarde. »

Gérard BRUNETEAU

Rétrospective en images

- 2014 & 2015  - 
Achat du bâtiment SAUR devenu I-Pôle pour loger les services techniques  

et aménagement du site pour du locatif économique (identité de la commune  
en entrée de zone et création de nouvelles recettes),  

mise en place des vœux du maire. 
Création du conseil municipal des enfants.
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BILAN

DU MAIRE

- 2016  - 
Répondre aux besoins des familles en matière de petite enfance et enfance jeunesse avec la création d’une crèche  
et d’un centre de loisirs (Pôle Enfance donation AUPY). Attirer de nouvelles familles en répondant à leurs besoins  

par un service de proximité, lutter contre la diminution des effectifs scolaires et la fermeture de classes  
et construire un projet éducatif. La commune adhère à la charte « Bien manger à l’école »  

permettant de mettre en œuvre un plan d’actions qualitatif à la cantine.

- 2018  - 
Répondre aux besoins des utilisateurs en rénovant le bâti ancien. Restauration de l’Eglise Saint Vincent,  

restauration du monument aux morts, mise en place cérémonie du 8 mai, agrandissement et rénovation énergétique  
de la salle des fêtes. Mise en place d’une nouvelle signalétique par le remplacement des plaques de rue.

- 2017  - 
Répondre aux besoins des habitants en matière  

de santé avec la création de l’accueil médical 
(besoin vital de la population après la perte  

du cabinet médical en 2017). 
Aujourd’hui, la commune dispose sur son territoire de : 

2 médecins,  2 ostéopathes, 
2 dentistes,  2 kinésithérapeutes, 
1 orthophoniste, 1 psychologue, 

2 infirmières à domicile.
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- 2022  - 
Désormais football, randonnées, trail et accueil de loisirs se côtoient au complexe sportif. 

Déploiement de l’école numérique avec l’acquisition de flottes d’ordinateurs,  
de tablettes et de vidéoprojecteurs interactifs qui viennent compléter les outils pédagogiques des enseignants  

afin de favoriser les apprentissages de nos élèves.

- 2019  - 
Rénovation de 2 courts de tennis, travaux de voirie et de 

trottoirs en secteurs fragilisés.  
Dans le cadre du Plan Local d'Urbanisme Intercommunal 
(PLUi), la commune fait le choix de réduire ses surfaces 

constructibles de 55 hectares à 6,7 hectares  
(moins 87 %) afin de les restituer à la nature  

et de favoriser la biodiversité.

- 2021  - 

Extension du cimetière après 3 années de procédure 
en reprise de concessions  

et travaux d’aménagement de la rue du verger. 

Sauvegarde des services de La Poste par la reprise  
des activités par le relais postal installé au sein  

de la supérette du centre bourg.

- 2020  - 

Année difficile par l’effet COVID où seul le projet  
du complexe sportif a été lancé  

(répondre à la mise aux normes en matière de sécurité,  
aux normes environnementales  

et aux nouvelles normes énergétiques).
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- 2023  - 

Lancement du projet d’aménagement du centre bourg  
et de la rue de Peusec avec le bureau d’études J. Seguy. 

Adhésion au Plan Départemental des Itinéraires  
de Promenades et de Randonnées, mise en place 

de liaisons douces avec le maillage des circuits de 
GrandAngoulême (décision de fermer la rue des Brandeaux  

devenue voie piétonne et cycliste). 

Réhabilitation du local Poste pour y accueillir  
et recentrer l’offre de la pharmacie.

- 2024  - 
Domaine éducatif renforcé avec la mise en œuvre du nouveau Projet Educatif Territorial qui favorise les continuités 
éducatives au sein des différents services de la commune (scolaire, périscolaire, extrascolaire et petite enfance). 
Acquisition de nouveaux mobiliers (tables et des chaises) à la cantine pour le confort des enfants et des agents. 

La restauration scolaire obtient la labellisation Ecocert qui permet de garantir une alimentation plus saine,  
durable et respectueuse de l’environnement, tout en valorisant les circuits courts et les produits biologiques.

Nouveau service à la population avec la création d’une plateforme de broyage réservée aux administrés. 
Création d’un Concert annuel dans l’église pour la St Vincent. 

Installation d’une première série de tribunes au sein de la salle des sports.
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- 2025  - 
Rénovation de la couverture de la mairie, travaux routiers, marquage de sécurité sur RD 104 et sur les autres axes. 

Cadre de vie et transition énergétique avec le remplacement des lampadaires énergivores par des leds. 
Rénovation énergétique et acoustique de l’école. Création d’une bibliothèque municipale. 

Station de vélos électriques présente sur la place de Genainville. 
L’engagement associatif : fort de 22 associations le tissu associatif riche sur notre territoire communal  

a toujours été soutenu matériellement et financièrement.



Le 8 mai dernier, la commune de Puymoyen a rendu hommage aux 
héros de la Nation à l’occasion de la cérémonie de commémoration de 
la Victoire du 8 mai 1945, sous un agréable soleil printanier agrémenté 
d’une légère brise faisant valser les drapeaux tricolores et les feuilles 
des marronniers de la place de l’église. 

Auprès du monument aux morts, entourée des élus, des anciens 
combattants, des porte-drapeaux, des enfants des écoles et des 
habitants, la municipalité a commémoré la fin de la Seconde Guerre 
mondiale et honoré la mémoire de celles et ceux qui se sont battus 
pour la liberté. Un moment de recueillement et de transmission.

« Alors que le cycle des commémorations du 80ème anniversaire de la 
Libération se termine, dans un monde où les menaces se multiplient, 
où des menaces anciennes planent à nouveau sur le pays. Alors que 
les rapports de force internationaux se reconfigurent, souvenons-
nous des sacrifices qu'une génération entière de Françaises et de 
Français a acceptés pour libérer le pays, pour le reconstruire et pour 
nous donner les moyens de notre souveraineté. » 
(Extrait du discours de M. Sébastien Lecornu, ministre des armées, et de Mme Patricia 
Mirallès, ministre déléguéen chargée de la mémoire et des anciens combattants.)

Les prochaines cérémonies :
Mardi 11 novembre 2025 : Commémoration de la Victoire et de la Paix, 
107e anniversaire de l’armistice 1918 et hommage à tous les morts 
pour la France.

Vendredi 5 décembre 2025 : Journée nationale d’hommage aux morts 
pour la France, aux rapatriés, aux personnes disparues et aux victimes 
civiles pendant la guerre d’Algérie et les combats du Maroc et de la 
Tunisie.

Cérémonies 

commémoratives
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PUYMOYEN

CITOYEN Délibérations des 

conseils municipaux 

en ligne
Les synthèses des délibérations 
du conseil municipal sont consul-
tables en ligne sur le site internet 
de la Mairie :

www.puymoyen.fr/deliberations-
des-conseils-municipaux Vous y trouverez les dernières déli-

bérations ainsi que celles de l'année 
précédente. Vous pouvez égale-
ment consulter les synthèses sur les 
affichages municipaux de la Place 
de Genainville, à côté de la Mairie.

Les cérémonies se déroulent au monument aux morts,  
sur la place de l’église Saint-Vincent. 

Les horaires seront précisés dans le bulletin mensuel.



Cérémonie des Bacheliers

2 puymoyenais lauréats  

avec mention Très Bien !

Manon et Lucas, deux lauréats 
puymoyenais ont obtenu la mention 
Très Bien au baccalauréat 2025. Ils 
ont été reçus le 22 juillet, entourés de 
leur famille, dans la salle du Conseil 
Municipal de la mairie. Après avoir été 
félicités pour leur travail et leur persé-
vérance, fruits de leur investissement 
quotidien dans leurs études, ils se sont 
vus remettre leur prix : un bon d'achat 
de 50 €. Cette cérémonie s'est achevée 
autour d’un buffet sucré.
Créée en 2020, cette initiative de la 
commission municipale Education a 
permis de récompenser plus d’une 
vingtaine de bacheliers.

Dans le cadre de la décou-
verte de la citoyenneté, les 
jeunes élus du CME se sont 
rendus le 1er avril 2025 à la 
Préfecture de la Charente.

Ils ont eu l'opportunité 
d'assister à une visite du 
site, guidée et commentée 
par M. Jobart (sous-préfet 
de la Charente).

Les élus du CME ont également organisé un 
concours de dessin à destination de leurs 
camarades, du CP au CM2, qui s'est tenu le 
22 juin 2025 au Pôle Enfance de la commune.

Une quinzaine d’enfants ont participé à cette 
animation, encadrée par les membres de la 
commission Éducation en collaboration avec 
l’artiste peintre Axelle Azzopardi. Les jeunes 

participants ont dessiné sur le thème de la 
vallée des Eaux Claires à partir d’anciennes 
cartes postales dénichées dans les archives 
départementales.

L’atelier s'est clôturé par une remise de 
prix et l’exposition des œuvres à l’entrée 
du bâtiment. Les enfants et leur famille 
ont ensuite pris part à un goûter convivial.

11

Conseil Municipal  

des Enfants

Entre art et citoyenneté
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PUYMOYEN

CITOYEN

La Journée Défense et Citoyenneté 

évolue dès septembre

La médaille de l'enfance et des familles est un titre honorifique décerné 
depuis 1920 aux mères et pères qui ont élevé leurs enfants en leur appor-
tant leur dévouement et des soins attentifs. Il s'agit d'un titre honorifique 
décerné pour rendre hommage à leur mérite dans leur rôle de parent.

Le 15 juillet 2025, la mairie a eu l’honneur de remettre la médaille de la 
famille à Mme Stéphanie Affeld, attribuée par arrêté par M. le Préfet de la 
Charente. Cette « reconnaissance de la nation », témoigne de la force et 
de la générosité apportées par cette maman de 4 enfants mais également 
la transmission des valeurs fondamentales de la vie en société.

Tout jeune de nationalité française 
doit se faire recenser entre la date de 
ses 16 ans et la fin du 3e mois suivant. 
C’est une démarche obligatoire et in-
dispensable pour pouvoir participer à la 
Journée Défense et Citoyenneté (JDC). 
Le recensement s’effectue à la mairie 
du domicile sur présentation des pièces 
suivantes : pièce d’identité, justificatif 
de domicile, livret de famille.

Une fois le recensement effectué, 
le jeune reçoit environ 1 an après sa 
convocation pour la JDC, qui se déroule 
entre la date du recensement et le 18e 
anniversaire. A partir de septembre, 
une nouvelle version de la JDC va être 
progressivement généralisée.

Dans ce nouveau format, les jeunes 
seront acteurs de leur journée, grâce 
à des ateliers immersifs et ludiques. 
Au programme : 7 heures (contre une 
½ journée actuellement) avec 7 temps 

forts – cérémonie des couleurs et lec-
ture de la Charte des droits et devoirs 
du citoyen français, atelier de tir sportif 
laser, tests pour discerner les talents 
et les aptitudes, jeu de rôle pour com-
prendre la défense, repas sous forme 
de ration militaire, forum des métiers 
de la défense et de la Gendarmerie 
nationale, immersion dans la réalité 
virtuelle, au revoir républicain. 

En fin de session, un certificat indivi-
duel de participation est remis, obli-
gatoire pour s’inscrire aux examens 
comme le baccalauréat ou le permis 
de conduire.

Infos et renseignements :  
Centre du Service National de la 
Jeunesse de Poitiers
Mail :  
csnj-poitiers.trait.fct@intradef.gouv.fr
Tél. : 09 70 84 51 51 (n° non surtaxé)

La médaille de la Famille 

décernée à une puymoyenaise
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Vélo Modalis

Un nouveau service de mobilité  

sur la commune

Du 25 août au 3 octobre 2025, GrandAngoulême lance une 
grande consultation sur le Plan Local d’Urbanisme inter-
communal valant plan de Mobilité (PLUi-M). Lors de cette 
enquête publique, vous pouvez donner votre avis sur diffé-
rentes thématiques comme l’aménagement du territoire, la 
mobilité, l’environnement et la constructibilité des terrains.
Plusieurs possibilités sont à votre disposition pour donner 
votre avis :
• �Formulaire en ligne : www.registre-dematerialise.fr/6286
• �Permanences de la commission d’enquête  

(lieux et horaires sur www.grandangouleme.fr)

• �Registre mis à disposition à la mairie  
(1 registre dans chacune des 38 communes de l’agglo)

• �Courrier adressé par mail à :  
enquete-publique-6286@registre-dematerialise.fr

• �Courrier postal adressé à « M. le Président de la commis-
sion d’enquête publique » au siège de GrandAngoulême :  
25 bd Besson Bey, CS 12320, 16 023 Angoulême Cedex

Toutes les modalités de participation et les documents du 
PLUi-M sont à retrouver sur le Site de GrandAngoulême, 
rubrique « Urbanisme ».

Plan local d’urbanisme intercommunal 

Vous avez la parole !

R APPEL

Le PLUi-M est un document 
stratégique qui sert à définir les 
grandes orientations en matière 
d’aménagement, de mobilité, de 
protections des espaces naturels 
et de développement durable pour 
les 10 prochaines années, pour les 
38 communes de l’agglomération. 

Il s’inscrit dans une démarche de 
co-construction pour l’avenir de 
notre territoire.

Depuis le début de l’été, des vélos élec-
triques en libre-service disponibles 24h/24 
sont proposés à la location sur notre com-
mune. 
La station est installée sur la place de 
Genainville à côté du local livre-échange.
Cette nouvelle offre de mobilité, déployée 
par GrandAngoulême, vient compléter le 
service de location longue durée Vélomöbius 
et la prime à l’achat de vélo.

Plusieurs formules sont proposées :
• �1 offre de location courte durée (1€ par 

tranche de 45 min, possibilité d’abon-
nement)

• �1 offre de location au mois réservée aux 
habitants de GrandAngoulême (abonne-
ment à 33€/mois, jusqu’à 6 mois)

• �Pass journée (privatisation d’un vélo 
jusqu’à 12h de location)

Au total, près de 60 stations sont déployées 
sur les 38 communes de l’agglomération 
pour faciliter les déplacements en vélo.

Infos, tarifs complets  
et carte des stations sur  

https://www.velomodalis.fr/fr/
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Travaux

Aménagement de sécurité 

de la rue des écoles

Située entre le centre-bourg et les quartiers des Champs 
de la Croix et des Pandis, la rue des Écoles constitue un axe 
structurant de la commune. Cette voie est très empruntée, 
notamment par les élèves et les familles se rendant à l’école. 
Face à une circulation intense, des vitesses excessives 
constatées et l’absence d’infrastructures adaptées aux piétons 
et cyclistes, des travaux vont être mis en œuvre pour répondre 
à une triple nécessité :
• �sécuriser les cheminements pour tous les usagers,
• �apaiser la circulation motorisée,
• �valoriser le cadre de vie et les mobilités durables.
Les aménagements concernent une première tranche de  
270 mètres entre la rue des Deux Vallées et la rue des Pandis.

Un aménagement respectueux et inclusif
Les travaux prévoient la création d’un cheminement piéton et 
cyclable, réalisé en matériau perméable pour une meilleure 
intégration paysagère. 

Deux plateaux ralentisseurs seront installés pour modérer la 
vitesse des véhicules, et la chaussée sera remodelée pour une 
meilleure lisibilité des circulations. Une attention particulière est 
portée à la gestion des eaux pluviales, au traitement paysager, 
à la séparation des flux et à la plantation d’arbres pour offrir 
de l’ombre aux usagers.

Ce projet s’inscrit dans l’engagement de la commune en faveur 
de l’accessibilité, de la mobilité active (marche et vélo) et de 
la préservation de la trame verte urbaine, en cohérence avec 
les priorités du Programme d’Orientation et d’Action Mobilité 
de GrandAngoulême.

Ce projet structurant de sécurisation de la rue des Écoles 
incarne les priorités locales et communautaires en matière 
d’aménagement durable et d’accessibilité  : encourager les 
déplacements doux et valoriser le patrimoine communal.

Les travaux sont prévus pour septembre 2025.



Les enfants et personnels de notre école 
vont pouvoir utiliser de l’électricité 
solaire dans les prochaines semaines. 
Il en sera d’ailleurs de même pour les 
utilisateurs des autres bâtiments 
communaux. 
En effet, cet été 2025 a vu la pose 
d’une centrale photovoltaïque d’une 
puissance de 34,5 kWc par une entreprise 
charentaise (123 Soleil) en couverture de 
la quasi-totalité du nouveau préau. Celui-
ci avait été spécifiquement conçu pour 
cet usage annexe, de par son orientation 
et de sa structure à 5 pans ayant une 
inclinaison optimisée. 

Les travaux se sont déroulés fin juillet 
après une phase préparatoire pendant 
laquelle ont été établis les dossiers 
techniques et administratifs avec l’aide 
d’une assistance à maîtrise d’ouvrage 
(AMO) confiée à la société coopérative 
(SCIC) Enercoop. L’opération, d’un 
montant global de près de 40 000 € TTC, 
est financée par un emprunt dans le 
cadre du budget annexe nouvellement 
créé à cet effet fin 2024 par délibération 

du conseil municipal. Compte tenu du 
dossier de raccordement établi par 
Enedis (fixant le prix de rachat du  
« surplus »), du contrat à venir avec  
EDF-OA (obligation d’achat) et de l’option 
d’autoconsommation « patrimoniale » 
dans l’école et les autres bâtiments com-
munaux d’une partie des 40 000  kWh 
produits annuellement, le temps de 
retour actualisé (TRA) sur investissement 
sera de l’ordre de 10 ans. En effet, 
l’électricité auto-consommée le sera à 
un coût bien inférieur à celui du contrat 
principal de fourniture et le surplus sera 
revendu (réinjecté sur le réseau) à un prix 
fixé pendant 20 ans, permettant ainsi 
de dégager une économie d’au moins 
60 000 € pour les finances communales 
pendant cette période.
Après le passage du Consuel pour vérifier 
la conformité et le raccordement effectif 
par Enedis en fin d’été, l’entretien annuel 
sera assuré par 123 Soleil. 
Une télémétrie permettra le suivi de la 
production ainsi qu’une visualisation de 
celle-ci par le public.
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Une centrale photovoltaïque  

sur le nouveau préau de l’école

69 panneaux solaires de 500 Wc chacun sur 160 m² de toitureMise en place des panneaux solaires

Installation de l’onduleur



Bilan du CCAS

Action sociale municipale : 

un engagement constant pour tous les Puymoyenais

Depuis 2020, le Centre Communal d’Action Sociale (CCAS)  
de Puymoyen s’est mobilisé avec constance et humanité pour 
accompagner les habitants les plus fragiles et renforcer les 
solidarités au sein de notre commune.
Établissement public à part entière, le CCAS agit au quotidien 
au service des personnes en difficulté, en situation de pré-
carité ou d’isolement. Avec l’appui des membres du conseil 
d’administration, nous avons œuvré pour que chacun trouve, 
au bon moment, une écoute, une aide, un soutien.

Des aides concrètes et ciblées
Afin de répondre aux besoins spécifiques des familles et 
des personnes en difficulté, plusieurs conventions ont été 
signées avec des partenaires essentiels tels que la Banque 
Alimentaire, Mouvibus, le GIP Charente Solidarité, Présence 
Verte ou encore la STGA. Ces partenariats nous permettent de 
proposer des aides ciblées pour améliorer la vie quotidienne 
des habitants de Puymoyen.

Les aides à la mobilité ont été renforcées grâce aux conven-
tions avec Mouvibus et la STGA. Ces dispositifs permettent de 
soutenir les déplacements des personnes âgées ou à mobilité 
réduite, en facilitant l’accès aux transports en commun ou en 
organisant des trajets adaptés à leurs besoins spécifiques. 
L’objectif est de garantir à tous la possibilité de se déplacer 
librement, de conserver leur autonomie et de rester actifs 
dans la vie sociale et locale.

Pour les personnes en perte d’autonomie ou isolées, un ef-
fort particulier a été mené en faveur du portage de repas à 
domicile, en lien avec le GIP Charente Solidarité et Présence 
Verte. Ces services permettent aux bénéficiaires de recevoir 
chaque jour un repas complet, équilibré et livré chez eux, 
tout en assurant une présence régulière qui contribue aussi 
à rompre l’isolement.

Par ailleurs, nous avons également mis en place des aides 
financières directes pour soutenir les familles sur les partici-
pations aux frais de cantine, périscolaire ou encore centre de 
loisirs, afin de garantir à tous les enfants un accès équitable 
aux services éducatifs.

Un accompagnement humain et de proximité
Parce que la proximité reste une valeur forte de notre 
engagement, nous assurons un accueil personnalisé, des 
réponses écrites ou téléphoniques aux sollicitations, et 
nous nous déplaçons au domicile des personnes vulné-
rables lorsque cela s’avère nécessaire.
Un registre des personnes fragiles est tenu à jour, avec des 
appels réguliers en cas d’alerte (canicule, grand froid...), 
pour veiller à la sécurité et au bien-être de nos aînés.
Nous apportons également un appui administratif et 
orientons les usagers vers les bons interlocuteurs pour 
faire valoir leurs droits.

Prévenir, créer du lien, lutter contre l’isolement
Conscients des enjeux liés au vieillissement, nous avons 
mis en place un atelier mémoire, conduit par l’UDAF, 
pour prévenir la perte d’autonomie tout en favorisant 
les échanges et la convivialité.

Nous avons aussi poursuivi l’organisation d’actions 
attendues et appréciées :
• la collecte annuelle de la Banque Alimentaire,
• le repas des aînés,
• la distribution des colis de Noël,
• la remise de bons d’achat solidaires.

Toutes ces initiatives renforcent les liens entre les géné-
rations et participent à faire de Puymoyen une commune 
bienveillante.

PUYMOYEN
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Une nouvelle action pour 2025 :  
le portage de livres à domicile
À partir de septembre 2025, un partenariat avec la bibliothè- 
que municipale permettra aux personnes qui ne peuvent plus 
se déplacer de bénéficier d’un portage de livres à domicile. 
Une belle manière de favoriser l’accès à la culture pour tous, 
sans exception.

Une action guidée par la collégialité
Toutes ces décisions sont prises avec l’aval des membres  
de la commission du CCAS. 
Remerciements chaleureux pour leur implication, leur écoute 
et leur esprit de service public.

Vous avez  
une question ? 
Un besoin ? 

N’hésitez pas à vous adresser 
à l’accueil de la mairie : 

nous sommes là pour vous répondre  
et vous accompagner.

17
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Zoom sur la 

bibliothèque municipale
Animée par douze bénévoles très investis,  

la bibliothèque, devenue municipale depuis 
l'année dernière, a pour objectif d'encourager 

et de promouvoir la pratique de la lecture.
Pour cela, plusieurs actions ont été définies et des 
projets sont en cours. 
Au niveau du bâtiment qui appartient à la commune, 
des améliorations ont été apportées : identification, 
filtre sur les vitres pour protéger les ouvrages, vitrine 
d'information à l'extérieur, création d'un logo.
Notre lien avec la Médiathèque départementale 
permet de compléter les collections et de renouveler 
régulièrement les ouvrages.
Nous serons également, dans quelques mois, reliés au 
réseau des bibliothèques de GrandAngoulême. 
Ces rattachements nous permettent de nous associer 
à des projets communs.
C'est ainsi que la bibliothèque de Puymoyen s'est 
inscrite pour décerner le Prix Croc Polar 2025. Cette 
année, la sélection comprend 6 livres, à lire d’ici la 
fin du mois d’octobre. Suite à notre annonce dans le 
mensuel de mai, 9 lecteurs se sont inscrits, ce qui est 
une véritable réussite.
A partir de septembre, conjointement avec le CCAS, un 
service de portage de livres à domicile sera proposé, 
pour permettre aux personnes empêchées de pouvoir 
profiter des bienfaits de la lecture.
Enfin, la commission Culture a souhaité réactiver la 
participation de la commune au festival  Au fil du Conte, 
parrainé par le Département de la Charente, et qui 
remporte un réel succès. Le 30 septembre, Alexandra 
Castagnetti viendra nous enchanter avec son spectacle 
Relié.e.s. 
L'augmentation de la fréquentation de notre bibliothèque 
est encourageante. Petits et grands viennent avec 
plaisir dans cet espace où ils seront toujours accueillis 
avec le sourire et où ils seront conseillés sur leur choix.

Rappelons que l'inscription est 
GRATUITE. Si vous ne connaissez 

pas encore notre bibliothèque, 
n'hésitez plus : c'est un 
véritable trésor de culture 
qui vous attend au 4 impasse 
du bourg. 

Si vous souhaitez faire partager votre goût de 
la lecture, vous investir et rencontrer d'autres 
personnes, rejoignez l'équipe des bénévoles.



Fermée temporairement en début d’année en raison d’incivilités et 
de dépôts excessifs par des entreprises non autorisées à utiliser le 
site, l’aire de broyage communale a rouvert depuis le mois de mai, 
avec un nouveau mode de fonctionnement destiné à garantir son 
bon usage. Jusqu’à présent ouverte à l’ensemble des habitants 
de l’agglomération, l’aire de broyage est désormais exclusivement 
réservée aux résidents de Puymoyen.

Modalités d’accès
Pour accéder à l’aire de broyage, il est nécessaire de se présenter 
à l’accueil de la mairie pendant les heures d’ouverture, afin de :
• �signer une convention d’utilisation ;
• �déposer une pièce d’identité ou un chèque de caution, contre 

remise de la clé.

Déchets verts autorisés : feuilles, branchages, tailles de haie, 
bois propre sans traitement chimique. Les tontes d’herbe sont 
interdites et doivent être déposées dans des composteurs.

Depuis la mise en place de ce nouveau fonctionnement, les abus 
ont nettement diminué mais des dépôts sauvages sont encore 
constatés aux abords des lieux. La commune appelle chacun à 
faire preuve de civisme et de responsabilité, afin de garantir la 
pérennité de ce service utile à tous.
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Sur une initiative de la commission 
Environnement, la commune a accueilli 
en juin dernier l’exposition « Animal ! », 
installée pendant 3 semaines dans le parc 
Simard.

Réalisée par l’Atlas de la biodiversité de 
GrandAngoulême, cette exposition de  
20 panneaux a plongé petits et grands 
dans la biodiversité locale et permis 
de découvrir à travers de magnifiques 
photographies la faune présente sur le 
territoire (salamandre, bondrée, libellule, 
chauve-souris, papillons…).

Également, deux animations organisées 
par GrandAngoulême et plusieurs 
partenaires locaux se sont déroulées 
dans la vallée des Eaux Claires sur les 
thèmes de l’escalade, de la biodiversité 
et du patrimoine. 

Elles ont rencontré un franc succès, 
permettant de mettre en avant les trésors 
naturels de notre commune.

Faune et flore  
dans la vallée
La vallée des Eaux Claires est 
classée « site d’intérêt euro-
péen  » en raison de sa richesse 
écologique. Le site est également 
classé depuis 1941 au titre de la 
loi Paysage de 1930 pour la qua-
lité de ses paysages. 

Au sud, les terres calcaires et le 
sol peu profond favorisent le dé-
veloppement de plantes méditer-
ranéennes, dont certaines rares, 
et forment ce qu’on appelle des 
pelouses sèches (ou chaumes). 
Sur le versant nord, les terres 
sont plus fraîches et humides, 
offrant un véritable contraste 
environnemental.

Au cœur de la biodiversité inter(communale)

Nettoyage citoyen
Samedi 23 mars 2025, une vingtaine de participants – élus, 
membres d’associations et habitants – se sont mobilisés pour 
un grand nettoyage citoyen dans la commune. 

Plusieurs dizaines de kilos de déchets ont été ramassés, contri-
buant ainsi à préserver notre environnement et notre cadre de vie.

Ces actions sont essentielles pour sensibiliser à l’importance 
de la propreté et du respect de la nature. 

Un accès réservé aux habitants de Puymoyen

Réouverture de 

l’aire de broyage

Dépôts sauvages



Puymoyen 

sur les réseaux
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La page Facebook officielle « Ville de Puymoyen », créée en 2015,  
a connu un bel essor ces dernières années. 
En effet, elle est passée de 300 abonnés en août 2020 à plus de  
1 400 abonnés en août 2025. Cet engouement témoigne de  
l’intérêt croissant des habitants pour les actualités locales  
diffusées en temps réel. L’espace « commentaires » est égale-
ment plus dynamique, avec de nombreux échanges constructifs.

En 2025, les trois publications les plus appréciées (ou « likées ») sont :

1) Sieste en extérieur pour les enfants de la crèche
2) Projet d’aménagement « insolite » (poisson d’avril)
3) Soirs Bleus

Fort du succès sur Facebook, la commune a récemment ouvert 
une page Instagram pour diversifier les supports et proposer des 
contenus plus visuels, ludiques et interactifs. 

Reportages en images, stories, jeux et quiz : de nouveaux formats 
viennent enrichir la communication municipale, afin de mettre en 
avant le patrimoine communal. On vous attend sur : ville_puymoyen.

D’autre projets sont en étude comme la rénovation complète du site 
internet, et la mise à disposition d’une application mobile.

Rejoignez-nous dès maintenant sur Facebook et Instagram pour 
suivre les projets, événements, annonces pratiques et moments de 
vie locale, et restez connectés à votre commune où que vous soyez !

Depuis 2020, la commune a renforcé 

sa communication numérique, notamment 

sur les réseaux sociaux, afin de rendre l’information 

municipale plus accessible, réactive et vivante 

pour l’ensemble des puymoyenais et puymoyenaises.



Puymoyen 

sur les réseaux
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Pôle enfance A l’accueil de loisirs cet été

De la crèche à l’école

Info pour la rentrée

L’accueil périscolaire du matin et du soir accueille les 
enfants scolarisés à l’école de Puymoyen avant et après 
l’école, dans les locaux de l’école.

Matin : 7h30 - 8h20

Soir : 16h30 – 18h30.  
Le goûter est inclus dans le tarif.

Une inscription est obligatoire en début d’année, même 
pour une fréquentation occasionnelle.

L’accueil périscolaire du mercredi propose des activi-
tés ludiques, artistiques et sportives, pour les enfants 
scolarisés ou résidents de la commune.

Possibilité d’accueil : 

• matin sans repas : 7h30/11h30
• matin avec repas : 7h30/13h30
• après-midi : 13h30/18h30
• journée : 7h30/18h30

Les enfants de la maternelle sont accueillis au pôle 
enfance. 

Les enfants de l’élémentaire sont accueillis au groupe 
scolaire le matin et le repas, au pôle enfance l’après-midi.

A la rentrée de septembre, 14 enfants seront partis pour l’école maternelle, 
dont 12 à Puymoyen.
Une passerelle dans la classe des petites sections de Puymoyen s’est déroulée sur 
plusieurs matinées pour les enfants concernés. Les places libérées par ces départs 
ont été attribuées à d’autres familles de la commune. Malheureusement, face aux 
nombreuses demandes, il n’a pas été possible de toutes les satisfaire.
Bonne rentrée à tous les enfants.

Atelier coloriage avec les Fripouilles  
du centre de loisirs

Sieste en plein air dans le jardin  
du Pôle enfance

Découverte de la classe  
de petite section Rencontre avec la jument « Hulka »

Pose du nouveau sol amortissant
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Re(découvrir) Puymoyen 

par les chemins !

En avril dernier, un nouveau totem d’informations a été installée à côté de la 
salle des fêtes. Il présente une carte des deux nouveaux circuits de randonnée 
qui traversent la commune, fruit d’une collaboration avec GrandAngoulême dans 
le cadre du dispositif « A la découverte des chemins », qui vise la promotion du 
patrimoine et le développement des chemins de randonnée sur le territoire, tout 
en encourageant les mobilités douces. A cette occasion, une conférence de presse 
a été organisée en présence de plusieurs élus et acteurs locaux. 
Marcheurs confirmés et occasionnels peuvent (re)découvrir Puymoyen,  
son patrimoine bâti et naturel au travers de 3 parcours à découvrir en famille.

➊ �Sentier les Eaux Claires du Temps : sentier d’interprétation avec 11 stations, qui 
permet de découvrir la vallée des Eaux Claires, sa faune et sa flore au rythme 
du temps : passé, présent et futur.

➋ �Circuit des Chênes Verts : une randonnée de 6 km qui permet de découvrir les 
falaises de la vallée, le moulin du verger, l’élevage de cerfs et l’église Saint-Vincent

➌ �Circuit Michel Desprez : ce parcours est une invitation à découvrir le patrimoine 
bâti et naturel de Puymoyen à travers les rochers d’escalade, le Petit Rochefort, 
le château du diable (privé) et la flore méditerranéenne typique des Eaux Claires.

Le 23 mai 2025, près de 100 personnes 
ont participé à l’inauguration du parcours  
Michel Desprez * organisé en semi- 
nocturne par la mairie. Ils ont réalisé 
le parcours de 8,4 km à travers la val-
lée et plusieurs points d’intérêts de la 
commune. 
Marcheurs et élus du conseil municipal 
se sont ensuite retrouvés au coucher 
du soleil au pied des falaises pour un 
apéritif dînatoire champêtre et convivial.
* �Ancien maire-adjoint et président du foyer 

d’animation, dont l’engagement a marqué la 
vie associative et communale de Puymoyen.

En mai dernier, GrandAngoulême a inau-
guré le Sentier Métropolitatin, un cir-
cuit de 150 km découpé en 4 boucles, 
qui traverse les 38 communes de l’ag-
glomération et met en valeur le petit 
patrimoine, les paysages et les cours 
d’eau, au fil des vallées creusées par 
les affluents du fleuve Charente. 

Une manière insolite de découvrir les 
communes.

Puymoyen est traversée par la boucle n°3 « Les 
univers parallèles » qui relie entre elles les vallées 
des Eaux Claires, de la Charreau et de la Boëme, à 
travers une balade architecturale à la découverte du 
patrimoine vernaculaire le long des rivières (moulins 
à papier, lavoirs…) et l’histoire des infrastructures 
(RN10, rocade, LGV…).

Les cartes du sentier sont téléchargeables sur 
https://sentier.grandangouleme.fr/ et sur l’appli-

cation mobile Avenza Maps.
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Vendredi 20 juin 2025, la commune a célébré l’arrivée de 
l’été en compagnie de Momo et ses dix doigts musiciens. 
Un véritable homme-orchestre ! L’esplanade de la salle des 
fêtes a dansé et vibré au rythme des chansons françaises 
toutes générations. Le comité des fêtes a une nouvelle fois 
cartonné avec un repas moules frites qui a ravi les papilles.
Un mois plus tard, le samedi 19 juillet, l’esplanade a ac-
cueilli l’édition 2025 des Soirs Bleus. La météo, longtemps 
indécise et menaçante, a finalement décidé de sourire et 
les festivités prévues au programme ont pu se dérouler en 
extérieur. Le Comité des fêtes et le club de pétanque ont 
assuré la buvette et la restauration avec brio.
Environ 1 000 personnes ont assisté aux deux spectacles 
proposés par la commune, en collaboration avec GrandAn-
goulême Culture. 
Le groupe charentais « Je s’appelle groove » a ambiancé 
l’assemblée avec deux représentations, dans une ambiance 
soul, funky et groovy, sous les rayons orangés du soleil 
couchant.
A la tombée de la nuit, l’ambiance est devenue féérique 
avec le sublime spectacle « Les cueilleuses de rosées » par 
la Compagnie Lilou, mélangeant chorégraphie poétique, 
chants lyriques, effets de lumières et pyrotechnie. L’envoû-
tante échassière conteuse et ses deux fées gardiennes des 
lucioles ont transporté les spectateurs loin de Puymoyen, 
dans un merveilleux monde fantasmagorique.
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Un été en fête

Dimanche 6 juillet 2025, l’église Saint-Vincent a accueilli un concert d’inau-
guration de la Cie Daïdaïne, intitulé « La forêt, la nuit, l’amour », initialement 
prévu dans la vallée, mais reporté en intérieur en raison de la pluie. Au milieu 
des vitraux de Coline Fabre, une quarantaine de personnes ont assisté à ce 
doux et poétique moment.

« Daïdaïne est une association Loi 1901 et une compagnie artistique ayant 
pour but de favoriser la création poétique et musicale à travers le prisme de 
la chanson en produisant des événements culturels : concert, spectacle, 
action culturelle, production phonographique etc. Basée à Angoulême elle 
souhaite ancrer ses actions dans les territoires charentais, néo-aquitain 
mais aussi national. » 
(Texte issu du site de la compagnie : https://www.daidaine.fr/)C

ré
di

ts
 C

om
p

ag
ni

e 
D

aï
da

ïn
e



ÇA BOUGE  

À PUYMOYEN

24

Une appli pour découvrir 

l’église Saint-Vincent ! 

L’agave Americana située sur la place 
de Genainville à côté du ralentisseur a 
fleuri ! Cette plante étonnante, souvent 
appelée "agave du siècle", ne fleurit 
qu’une seule fois dans sa vie, après 
plusieurs années - parfois plusieurs 
décennies - de croissance.
Tout au long de l’été, il a été possible 
d’admirer une immense tige florale, 
appelée hampe, qui peut atteindre une 
hauteur de 4 à 6 mètres. Cette hampe 
porte de nombreuses petites fleurs 
jaunes, très appréciées des insectes 
pollinisateurs.
La floraison marque aussi la fin du cy-
cle de vie de cette plante majestueuse. 

En effet, l’agave concentre toute son 
énergie pour produire cette floraison 
unique, ce qui entraîne ensuite le dé-
périssement du pied principal.
Toutefois, elle laisse généralement 
derrière elle de nombreuses petites 
pousses (appelées rejets ou drageons), 
assurant ainsi la relève !
Il s’agit d’un moment rare, qui témoigne 
de la puissance et de la beauté du 
monde végétal. 

Le service Pays d’Art et d’Histoire de GrandAngoulême vous invite à voir en 
profondeur le patrimoine roman de l’agglomération grâce à une nouvelle 
application innovante et immersive, conçue avec des pros de la 3D, de l’ani-
mation et de la vidéo appliquée au patrimoine culturel.
C’est une véritable mise en lumière des richesses de 42 églises romanes 
du territoire, et plus particulièrement de l’église Saint-Vincent sur notre 
commune, classée Monument Historique.
Vues par drone, quiz, plans interactifs, animations 3D… tout est réuni pour 
découvrir les secrets des églises romanes : symbolique du décor, prouesse 
architecturale, dédales de l’Histoire… Embarcation garantie dans un monde 
foisonnant !
L’application « Eglises romanes GrandAngoulême » est téléchargeable 
gratuitement depuis les App Stores (Android et Iphone).

Légèrement excentrée du cœur de bourg, 
l’église Saint-Vincent se distingue par 
son architecture romane sobre. Edifiée 
au 12e siècle, elle a traversé les siècles 
en conservant l’essentiel de son carac-
tère d’origine : édifice roman aux lignes 
épurées et des matériaux traditionnels 
typiques du bâti charentais.
Modeste par sa taille mais riche de sens, 
cette église incarne notre patrimoine 
local qu’il est essentiel de préserver et 
de transmettre.

L'agave est principalement utilisée 
pour produire des boissons alcoolisées,  
notamment la tequila et le mezcal. 

Les deux sont des spiritueux mexicains, 
mais ils sont produits à partir de dif-
férentes espèces d'agave et selon des 
méthodes de fabrication légèrement 
différentes.

L'agave est aussi utilisée dans d'autres 
contextes comme pour fabriquer du 
sirop d'agave (un substitut de sucre) ou 
même des fibres pour la fabrication de 
textiles ou d'objets artisanaux. 

Floraison de l’agave 

de la Place de Genainville : 

un événement rare et spectaculaire !

Focus



Samedi 17 mai 2025, la commune a relancé 
le forum des associations, 10 ans après sa 
dernière édition, en concertation avec les as-
sociations et clubs de sport. Plus rythmée et 
festive, cette nouvelle formule s’est déployée 
en intérieur dans la salle des fêtes et en exté-
rieur sur l’esplanade. De nombreuses anima-
tions et démonstrations ont rythmé la journée, 
organisées par la quinzaine d’associations 
présentes : représentations de la chorale, 
démonstration de danse country, initiation 
au picklball et au tennis de table, exposition 
de bonsaïs, de porcelaine, de patchwork…

Les visiteurs ont également pu s’initier à 
l’escalade avec la présence d’un mur mobile 
de 8m de hauteur, mis à disposition par le 
Département de la Charente et encadré tout 
l’après-midi par les bénévoles du Club Alpin 
Français de l’Angoumois. Une belle manière de 
ramener la vallée dans le cœur de Puymoyen.

Des jeux en bois (billard hollandais, cornhall…) 
empruntés auprès de l’Ah Toupie ont connu un 
franc succès auprès de toutes les générations, 
tandis que le Comité des Fêtes a assuré avec 
brio la partie buvette et restauration.

Cette journée conviviale s’est terminée par le 
pot de l’amitié en présence des élus du conseil 
municipal et des bénévoles des associations.
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Retour sur le forum des associations



ÇA BOUGE  

À PUYMOYEN

26

AS Puymoyen

Le U12-U13 en Tournoi à Gijon

La saison 2024-2025 est derrière nous et le bilan de ce cru est 
satisfaisant. L’équipe fanion a joué les premiers rôles durant les 
2 premiers tiers du championnat et a même occupé, ce qui est 
historique, la tête du classement à plusieurs reprises. La toute 
nouvelle équipe CR7 (foot Séniors à 7) rate de peu la première 
marche. Chez les jeunes, les U14-U15 ont atteint les quart de 
finale du challenge alors que les U10-U11 ont montré de réels 
progrès tout au long de la saison. Les plus petits constituent 
une belle ossature sur laquelle il faudra compter pour les pro-
chaines saisons. Les 2 équipes U12-U13 ont effectué une saison 
satisfaisante. Les Tournois U10-U11 et U12-U13 qui ont réuni 
respectivement 24 et 20 équipes au stade les 14 et 15 juin se 
sont bien déroulés. Grâce à la présence de nombreux bénévoles, 
cette manifestation a été une réussite et les enfants et les clubs 
ont pu tous repartir heureux de leurs récompenses. Cette fin de 
saison restera marquée par un moment historique : le déplace-
ment en Espagne à Gijon pour l’équipe U12-U13 qui a eu lieu du 
20 au 23 juin. Les éducateurs Alexis et Mathéo ont mis en place 
ce projet qui va laisser des souvenirs impérissables aux enfants. 
L’ambiance avec les parents a tout simplement été parfaite. Ce 
séjour va rester une belle page dans l’histoire du club.
Notre bric à brac s'est déroulé au stade de Puymoyen le dimanche 
6 juillet. L'assemblée générale a eu lieu le mardi 8 juillet.
L’ASP remercie tous ses licenciés, les parents, les partenaires, 
les supporters, la mairie qui ont permis la réussite de cette 
saison 2024-2025.

Vous pouvez retrouver toutes nos infos sur les pages Facebook 
et Instagram de l’Amicale Sportive de Puymoyen.

Cyclo Club Puymoyen

Un Puymoyenais a parcouru 2 600 km et gravi 36 000 m de dé-
nivelé à l’occasion d’une épreuve traversant la France du Nord 
Ouest au Sud Est. Christian Mazou, licencié au Cyclo Club de 
Puymoyen, a participé au mois de juin à la Race Across France, 
épreuve d’Ultracyclisme qui consiste à traverser la France en 
autonomie entre les 5 bases de vie mises à disposition par 
l’organisation, dans un délai de 10 jours maximum.
Le 11 juin, il a donc pris le départ de la course à Dinan, pour 
un tracé menant les 251 coureurs à Mandelieu La Napoule. Le  
21 juin, il est arrivé à destination en 239 heures (dont 140 h pas-
sées sur le vélo) et a donc réussi son pari de se classer Finisher 
de cette épreuve de cyclisme XXL pour sa première participation.

« Entre les orages Bretons et Limousins et la canicule sur le reste 
du parcours, la tâche n’a pas été simple, il a fallu faire le dos 
rond pour avancer chaque jour jusqu’à la libération de la ligne 
d’arrivée. Le parcours était génial, sur des routes à faible trafic 
et tout au long de l’épreuve nous avons eu droit à une sélection 
des plus belles bosses et cols de chaque région. Je suis vraiment 
heureux d’avoir réussi ce défi. » explique Christian Mazou qui se 
spécialise dans le cyclisme ultra distance depuis environ 3 ans.

Un autre cycliste du club, Robin Talbot, était également engagé sur 
cette épreuve sur le format 350km qu’il devait réaliser en moins 
de 24h mais malheureusement, victime d’un « coup de chaud  » 
dans l’avant dernier col de l’épreuve, Robin a été contraint à 
l’abandon après avoir parcouru 270 km et gravi 6000  m de dénivelé 
en un peu plus de 14h, une belle performance tout de même.

Focus anniversaire Cyclo Club :
Créé en 1985, le Cyclo Club de Puymoyen célèbre cette année 
son 40ème anniversaire et prépare pour la rentrée une randon-
née sur route ouverte à tous, l’occasion pour celles et ceux qui 
souhaiteraient rejoindre le club, de venir à la rencontre de ses 
membres. Le CC Puymoyen propose la pratique du cyclisme 
sur route ainsi que le VTT et la quarantaine de licenciés permet 
d’offrir l’opportunité de former des groupes de niveaux différents 
pour des distances et allures de circuits adaptées à chacun.
A l’occasion de cet anniversaire, le club travaille également sur 
la création de son nouveau maillot dont le rouge et le blanc, 
couleurs historiques du club, resteront bien entendu les cou-
leurs principales.

Suivez-nous sur nos réseaux sociaux Facebook et Instagram 
ainsi que sur notre site internet www.ccpuymoyen.com

Associations
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Bonzaï club

À la découverte du Club de Bonsaï de Puymoyen

Niché au cœur de notre belle commune, le Club de Bonsaï 
de Charente est un lieu de passion, de patience et de poésie 
végétale. Fondé il y a 40 ans par des amateurs éclairés, ce club 
réunit des amoureux de la nature autour d’un art ancestral 
venu du Japon : la culture des bonsaïs.

Le bonsaï, bien plus qu’un simple arbre en pot, est une vé-
ritable œuvre vivante. Il incarne l’harmonie entre l’homme 
et la nature, et demande un savoir-faire minutieux, une at-
tention constante et une grande sensibilité. Au sein du club, 
les membres partagent leurs connaissances, échangent 
des conseils, et cultivent ensemble cette passion dans une 
ambiance conviviale et bienveillante.

Des ateliers pratiques, des conférences, des expositions et 
des sorties sont régulièrement organisés pour permettre à 
chacun, débutant ou confirmé, de progresser et de s’émer-
veiller devant la beauté de ces arbres miniatures.

Le Club de Bonsaï est ouvert à toutes et à tous, sans distinc-
tion d’âge ou de niveau. Si vous êtes curieux, si vous aimez 
les plantes, ou si vous cherchez une activité apaisante et 
enrichissante, n’hésitez pas à venir nous rencontrer !

Contact : Eric Gauthier : dr.eric.gauthier@wanadoo.fr  - 
06 82 26 45 27
Ovide Benjamin : ovide.b@gmail.com - 06 30 94 98 79
Lieu des rencontres : Salle des associations de Puymoyen
Prochaine rencontre : 07 septembre 2025.

Club des Aînés

Le Club des Aînés… Toujours en Mouvement !

Après une animation musicale en Février et une découverte 
du Music hall au Cabaret « Le grain de Folie » en Mars, le club 
est parti à la découverte du village de St-Jean-de-Côle, puis 
du Château de Hautefort en Avril.
Pour clore le 1er semestre, une escapade en Aveyron en Juin 
nous a fait découvrir : le Viaduc de Millau, Roquefort, Ville-
franche-de-Rouergue. La gastronomie n’a pas été oubliée au 
Domaine de Gaillac et chez Jacky Carles.
Enfin, en Septembre de nombreuses visites sont programmées 
dans la capitale de la Catalogne, Barcelone.
Bref, les Aînés de Puymoyen ont la bougeotte !

Rand'Eaux Claires
L’édition du 8 Mai 2025 a été un excellent crû. La réussite a 
été totale. Nous avons réuni plus de 500 participant-e-s.  
Ces derniers se sont répartis sur les trois circuits proposés.

Le circuit de 12 km a remporté la palme en terme du nombre d’ins-
crit-e-s . Nous ne nous attendions pas à un tel succès, avec deux 
semaines consécutives de jours fériés. Mais la magie a opéré Les 
charentais avaient quitté en grande majorité leur département 
la semaine du 1er Mai (fin des vacances scolaires).

Les retours des participants ont été unanimes sur le profil des 
parcours ainsi que sur le balisage. Les ravitaillements ont été 
appréciés, tant à Voeuil & Giget qu’à Puymoyen devant la salle 
des fêtes.

Le résultat comptable a permis de reverser à nos deux associations, 
Fleur d’Isa et V.M.E.H., une coquette somme, qui leur permettra 
de continuer à œuvrer dans leurs missions auprès des malades.

Nous tenons à remercier tous nos bénévoles, tous les appuis 
dont nous avons bénéficié sur la commune de Puymoyen, avec 
certains de leurs représentants et les différentes communes que 
nous avons traversées. 

Ceci nous permet d’envisager la prochaine édition 2026 avec 
sérénité !
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Country West Puymoyen
Le 1er bal du club de danse Country West de Puymoyen s’est 
déroulé dans une ambiance conviviale le Samedi 15 Mars 2025.

Si vous aussi vous avez envie de bouger dans une ambiance 
chaleureuse et décontractée, venez nous retrouver à la salle 
des fêtes de Puymoyen : le mercredi 10 Septembre à partir de 
19h pour les débutants de 20h30 à 22 h pour les novices, inter.

Possibilité de 2 essais gratuits.

Pour des renseignements complémentaires vous pouvez 
téléphoner au : 06 22 24 09 05 ou 06 80 32 75 73.

Foyer d’Animation

Reprise des activités du foyer le 8 septembre 2025. Au programme, 
17 activités pour tous les goûts ! Club lecture, scrabble, espa-
gnol, anglais, yoga, gym détente, randonnée pédestre, couture, 
patchwork, peinture sur porcelaine, broderie, cartonnage, art 
floral, pergamano, généalogie, informatique et calligraphie. Le 
planning est disponible à l’accueil de la mairie.

Renseignements : 
I André Gorski : 06 77 06 10 25 I Monique Gillardie : 06 25 54 09 70  
I Christine Leroy : 06 84 90 99 18.

Une après-midi espagnole

Mercredi 2 Juillet 2025, à 16h, madame Lerida a réuni tous ses 
élèves à la salle des associations, pour clôturer l’année d’ensei-
gnement d’espagnol.

Au programme : chants de ses élèves ; récit, diapositives, exposé, 
le tout en espagnol, de leur voyage en Navarre , dont la visite de 
la ville de Pamplune ; orchestre « La Tuna de Ismaël » ; goûter 
de l’amitié.

Le groupe de chanteurs et musiciens « La Tuna de Ismaël » était 
en tenue traditionnelle. A quatre musiciens, habituellement à 
sept, ils ont donné un magnifique spectacle sur le parvis, devant 
la salle des associations, de 18h à 19h.

Cet après-midi -là , tous les élèves de Yolanda étaient présents. 
Ils ont confié... « nous aimons beaucoup ce professeur ; c’est un 
plaisir d’apprendre avec elle ».

Madame Lerida vient de Charente Maritime chaque mercredi pour 
enseigner l’Espagnol.

Bravo Yolanda, bravo La Tuna, bravo aux élèves.
La Tuna : à l’origine, il s’agit d’ un groupe d’étudiants d’Université 
espagnole. Ils chantent , accompagnés de guitares et d’une man-
doline. Ils se produisent afin de collecter un peu d’argent pour faire 
vivre leur association et en donner aux étudiants nécessiteux.

APE

Un p’tit café  

pour bien  

commencer 

l’année ?

L’APE Puymoyen vous 
offre un moment convi-
vial et gratuit, ven-
dredi 12 septembre, 
de 7h30 à 9h, sur  
le parvis de l’école Les 
Eaux Claires !

Au menu : café, vien-
noiserie, et surtout de 
chouettes échanges 
entre parents.

Ce sera l’occasion de 
parler de l’école, des actions menées par l’APE, des besoins 
en bénévoles pour les prochaines manifestations (nous avons 
toujours besoin de bonnes volontés) et de vous glisser la date 
de l’Assemblée Générale 2025/2026.

Nouveaux ou anciens parents : vous êtes toutes et tous les 
bienvenus ! Nous avons hâte de faire votre connaissance (ou 
de vous retrouver).



Au terme de la saison qui s'est achevée en mai dernier, la sa-
tisfaction est le sentiment unanimement partagé au sein de 
l'association. Des spectacles, inédits dans notre commune, 
ont côtoyé des spectacles originaux proposés par des artistes 
régulièrement présents dans notre programmation.

Le public a pu, ainsi, rire et réfléchir avec la pièce "Climax"  
interprétée par la troupe Zygomatic, fredonner avec nostalgie les 
mélodies de la comédie musicale "parlez-moi d'amour", swinguer 
au rythme des airs de Bossa Nova interprétés par Sylvie Matta et 
s'évader à travers les contes et les légendes anciennes grâce à 
la magie de Laure Pauliat. Une saison riche en émotions diverses 
qui a offert au public nombreux (1 250 personnes) des moments 
d'évasion bien agréables dans cette période de morosité pesante.

La programmation de la saison 2025 / 2026 est terminée, elle sera 
présentée le vendredi 12 septembre en fin d'après-midi avec le 
souhait de répondre, une fois encore, aux attentes de notre public.

Vous pouvez nous suivre sur : le bulletin d'informations mensuel 
et sur la page Facebook de la commune/ le magazine "Sortir" 
/ la "Charente Libre" / www.festivallee.org
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Marchez Bio

Le marché bio local de Puymoyen 

L'association Marchez bio a mis en place sur la commune un 
premier marché bio en septembre 2004, mensuel au départ 
puis bi-mensuel à partir de 2012. Il vient de fêter sa 20ème saison.
Depuis l'origine, il s'agit de rapprocher des producteurs locaux, 
surtout charentais, engagés pour la protection de la nature, des 
consommateurs à la recherche de produits de saison de qualité, 
frais, goûteux, tracés, équitables, labellisés bio...
Le marché s'est ouvert à des productions difficiles à trouver en 
bio mais engagées dans une même démarche : miels, viandes, 
charcuteries… Les marchés participent sur une vingtaine de dates 
à l'animation de la place de Genainville, de septembre à juin.

Marchez bio propose aussi un marché de Noël dans la salle des 
fêtes et des animations tout au long de l'année.
Les producteurs se retrouvent ainsi, chaque 2ème et 4ème mercredi 
du mois, à partir de 16h, devant la pharmacie, pour proposer : 
pains et viennoiseries, fruits et légumes, fromages de chèvre, 
volailles, miels et produits de la ruche, produits à base de noix, 
de spiruline, de safran avec en complément, à l'occasion, des 
artisans, des associations locales... Les producteurs sont un 
peu plus nombreux lors du 2ème mercredi du mois et suivent 
les saisons.
Les initiateurs du marché, présents depuis l'origine, vieillissent 
et lancent un appel au public afin d'apporter un peu de sang 
neuf à l'association. Des exemples dans les communes autour 
montrent qu'il faut une structure active pour accompagner 
ce type de marché. Chacun peut participer en fonction de ses 
disponibilités et centres d'intérêts : échange d'idées lors des 
réunions (en principe 3 par an), communication, tenue d'un stand 
lors des animations, adhésions, recherche de producteurs...
Les reprises de septembre s'effectueront les 10 et 24 septembre 
avec dégustations. Les producteurs ont dans l'ensemble sou-
haité poursuivre même si la fréquentation est pour beaucoup 
insuffisante. Cheyenne Defontaine aura une production plus 
abondante de volailles en début 2026. Nous sommes aussi à 
la recherche de viandes-charcuteries.
Au plaisir de vous retrouver en septembre pour une nouvelle 
saison.

Renseignements : marchez.bio16@orange.fr  
et Facebook : marché bio puymoyen

Festivallée
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Tennis  

de table

Du ping et plus encore !

Vous recherchez un sport alliant plaisir et activité ? Venez 
tester le tennis de table ! En solo, entre amis ou en famille, 
tout le monde est bienvenu au TTP, un club convivial où 
chacun peut trouver raquette à sa main. 
Au TTP, on joue pour le plaisir, et les résultats suivent ! Comme 
les frères Lebrun ! La saison 2024/2025 a vu les puymoyenais 
performer en équipe et en individuel dans les différentes 
compétitions organisées par le Comité départemental.  
En championnat, le meilleur parcours revient à l’équipe 2 qui 
termine deux fois 2e en D2. De vrais Poulidor ! Notre équipe 
régionale s’est quant à elle maintenue en se plaçant sur le 
podium (3e). Notre équipe de minots composée de Tudor, Yan 
et Paul (Torsac) a pris l’argent en D2 du championnat jeune.

Les puymoyenais ont également ramené la coupe à la maison, 
celle du Comité, pour la 3e fois de suite ! Bruno, Christophe 
et Yorick remportant le désormais traditionnel duel de finale 
contre les copains de Châteaubernard.

Pour son retour, le tournoi interne a vu la victoire de Tudor 
chez les jeunes, concrétisant de belle manière sa 1ère saison. 
Chez les adultes, c’est Yorick qui s’est imposé face à Bruno, 
l’un des maîtres des lieux. Un fait de raquette majeur et 
un véritable passage de témoin. Il est le 5e (seulement) à  
s’imposer chez les adultes, Bruno et Christophe ayant trusté 
16 des 19 éditions du tournoi.

Au cours du dernier semestre, le TTP a fait preuve de dyna-
misme avec l’organisation d’une journée pour les féminines 
le 8 mars, de son incontournable tournoi de doubles en avril, 
la participation au forum des associations de la commune 
et l’accueil des finales de la coupe du Comité. Comme quoi, 
au ping, on se bouge !

Si vous souhaitez venir découvrir le monde de la petite 
balle blanche, nous vous accueillons dès la rentrée, le lundi 
et le vendredi à 20h30 pour les adultes. Pour les jeunes  
(dès 8 ans), rendez-vous le mercredi et le vendredi à 18h (à partir  
du 10 septembre) au sein de notre école de ping.

Pour plus d’infos : www.ttpuymoyennais.jimdofree.com

Puymoyen est une commune dotée d'un tissu associatif très riche.

SPORT, LOISIRS, SPECTACLES, ANIMATIONS, FÊTES, CULTURE, DÉTENTE, 
il y en a pour tous les goûts à Puymoyen !

N'hésitez pas à vous rapprocher des Présidents et correspondants  
pour plus de renseignements. Ils sont à votre écoute et prêts à vous accueillir.

Une plaquette informative est disponible sur le Site Internet de la commune  
ou à l'accueil de la mairie.



ÉTAT CIVIL

Naissances

→ �14 Janvier 2025 
BOUTET Marius

→ �5 Février 2025 
DALSÊME Sacha, Victor 
DALSÊME Nina, Juliette, Anaïs

→ �12 Février 2025 
ZAGNI Louison, Simone, Marguerite

→ �15 Mars 2025 
RACHDI Adel, Mohammed

→ �25 Mars 2025 
GUIBERT Eliott, Basile, Léon

→ �02 Avril 2025 
BRIOT Maël, Jean-Claude, Benoît 

→ �16 Avril 2025 
LAIR Zélya, Isabelle, Marylin

→ �21 Mai 2025 
HENRY Léonie, Rose, Françoise

→ �27 Juin 2025 
SALZAT Anton

→ �12 Juillet 2025 
MEUNIER Léandre, Christophe, Pascal

Mariages

→ �14 Juin 2025 
FROMENTIN Guillaume  
et HERVÉ Lucie

→ �14 Juin 2025 
GOURSAUD Antoine  
et DEBARRE Cécile

→ ��16 Août 2025 
METAYER David  
et LAROCHELLE Micheline

Le Pacs, créé en 1999, est devenu une alternative plébis-
citée au mariage civil pour officialiser la vie d’un couple.  
Il s’adresse à deux personnes majeures, de sexe différent ou de même 
sexe, qui souhaitent organiser leur vie commune par une union civile 
reconnue juridiquement.
Depuis 2017, l’enregistrement des Pacs ne se fait plus au tribunal 
d’instance mais en mairie. À Puymoyen, les couples souhaitant se 
pacser doivent prendre rendez-vous auprès de l’officier de l’état civil. 
Un dossier complet est à fournir, comprenant notamment la convention 
de Pacs signée par les deux partenaires et les pièces justificatives 
d’identité et de domicile. L’officier d’état civil reçoit ensuite les futurs 
partenaires pour officialiser leur union.

Le Pacs offre des droits et devoirs proches de ceux du mariage, notam-
ment en matière d’aide matérielle, de solidarité des dettes ménagères 
ou de fiscalité commune, tout en restant plus souple dans sa dissolu-
tion. Il est ainsi possible de mettre fin à un Pacs d’un commun accord, 
ou par la volonté de l’un des partenaires, via une simple déclaration.

Focus sur 

le Pacte civil de solidarité

Pour toute information ou 
pour constituer un dossier,  

vous pouvez contacter  
la mairie de Puymoyen.

Pour cette édition de la revue communale, les groupes 

de la majorité et de l'opposition ont choisi de ne pas 

utiliser leur espace d'expression.
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PAROLE À ...



SEPTEMBRE 2025

Samedi 6 : Société de chasse 
› Remise des cartes

Dimanche 7 : Bonsaï Club 
› Atelier

Jeudi 11 : Foyer d’animation 

› Assemblée générale

Vendredi 12 : Festivallée 
› Présentation de la saison

Samedi 13 : Basket Club Puymoyen 
› Présentation des équipes

Samedi 20 : Cyclo Club Puymoyen 
› 40 ans du CCP

Dimanche 21 : Cyclo Club Puymoyen 
› Randonnée cycliste

Dimanche 28 : Bonsaï Club 
› Assemblée générale

OCTOBRE 2025

Samedi 4 : Amicale Pétanque 
› Repas cagouilles

Vendredi 10 : Marchez Bio 
› Festival Alimenterre

Lundi 13 : Energym 
› Assemblée générale

Vendredi 17 : Club des aînés 
› Repas et loto

Dimanche 19 : Bonsaï Club 
› Atelier

Dimanche 19 : Festivallée 
› Pièce de théâtre

Samedi 25 : Amicale Pétanque 
› Assemblée générale

NOVEMBRE 2025

Samedi 8 : Comité des Fêtes 
› Bourse aux jouets

Dimanche 9 : Bonsaï Club 
› Atelier

Samedi 15 : Amicale Pétanque 
› Repas annuel

Mercredi 19 : Marchez Bio 
› Assemblée générale

Samedi 22 : Amicale Sportive 

Puymoyen 
› Loto

Dimanche 23 : Festivallée 
› Pièce de théâtre

Dimanche 30 : Bonsaï Club 
› Atelier

DÉCEMBRE 2025

Dimanche 7 : Comité des Fêtes 
› Marché de Noël

Mercredi 10 : Marchez Bio 
› Marché bio de Noël

Vendredi 19 : Club des aînés 
› Repas de Noël

Dimanche 21 : Bonsaï Club 
› Atelier

Mercredi 31 : Comité des Fêtes 
› Réveillon

AGENDA Manifestations 
AGENDA SEPTEMBRE > DÉCEMBRE 2025

Retrouvez l’ensemble des événements associatifs et communaux ainsi que toutes 
les informations (horaires, tarifs…) sur les bulletins mensuels municipaux !

ORGANISÉES 

PAR LA COMMUNE

Mardi 30 Septembre 
Au fil du Conte

Dimanche 26 Octobre  
Fête Saint-Vincent

Mardi 11 Novembre 
Cérémonie commémorative

Vendredi 14 Novembre 
Collecte « Don du sang »

Vendredi 21 Novembre 
Collecte de la Banque  

Alimentaire

Samedi 22 Novembre 
Collecte de la Banque  

Alimentaire

Vendredi 05 Décembre 
Cérémonie commémorative

Samedi 20 Décembre 
Soirée de Noël et brouettes 

décorées


